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202 1  DASCO  30  – Collèges  publics  dotés  d’un  service  de  restau r a t ion  autonome  -
Bilan  d’utilisat ion  des  dotations  2020  (97  142,90  euros)  au  titre  du  Fonds  Commun
Dépar t e m e n t a l  des  Services  d’Héberg e m e n t

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  Dépar t e m e n t  de  Paris  a  insti tué  en  1986  un  Fonds  Commun  Dépar t e m e n t a l
des  Services  d'Hébe r g e m e n t  (FCDSH)  qui  mutualise  certaines  dépens es  des  37
collèges  parisiens  disposan t  d'un  service  autonom e  de  restau r a t ion  en  2019.  Ce
fond  relève  désormais  de  la  Ville  de  Paris.

Ce  Fonds  fonctionne  de  la  manièr e  suivante  : 

- les  collèges  versen t  une  cotisation  annuelle  correspond a n t  à  2%  de  la  totalité
des  recet t e s  des  usage r s  de  la  demi- pension  (enfants ,  adultes)  ;

- en  contrep a r t i e ,  ils  peuven t  bénéficier  de  financem e n t s  destinés  à  «  couvrir  un
déficit  accidente l  du  service  d'héberge m e n t ,  ainsi  que,  le  cas  échéant ,  toute
dépense  nécessaire  à  la  continuité  de  ce  service,  à  laquelle  l'établisse m e n t  ne
serait  pas  en  mesure  de  faire  face  ».  

Le  FCDSH  perme t  notam m e n t  de  finance r  l'acquisi tion  et  la  répara t ion
d'équipe m e n t s  de  cuisine.  Chaque  demande  présen té e  par  les  collèges  fait
l'objet  d'un  avis  technique  des  services  de  la  DASCO.

En  application  de  la  délibéra t ion  2001  DASCO  29G  du  22  octobre  2001,  le
présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  rendre  compte  à  votre  Assemblée
des  dota tions  att ribuées  dans  ce  cadre  aux  collèges  disposan t  d'un  service  de
restau r a t ion  autonom e  en  2020.

Les  recet t e s  encaissées  en  2020,  ajoutées  au  reliqua t  consta té  au  31  décemb r e
2019,  au  titre  du  FCDSH  représ en t e n t  166  915,71  €.  Les  dota tions  att ribuée s  en
2020  se  monten t  à  97  142,90  €.  Le  solde  disponible  au  31  décembr e  2020
s’élève  par  conséque n t  à  69  772,81  €.

Ce  reliqua t  de  69  772,81  €  sera  repor t é  et  att ribué  aux  collèges  disposan t  d'un
service  de  res tau r a t ion  autonome  au  cours  des  exercices  2021  et  suivants .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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